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Sous entité*

Volume annuel 
moyen 2010-
2020 connu 

(m3)

Nr de points 
eau 

superficielle 
sans volume

Volume associé  
hypothèse 1 

(1000m3)

% du volume 
connu 

(hypothèse 1)

Volume associé  
hypothèse 2 

(7000m3)

% du volume 
connu 

(hypothèse 2)

Volume associé  
hypothèse 3 

(4000m3)

% du volume 
connu 

(hypothèse 3)

Erdre amont 1 194 852           9 9 000                     1% 63 000                  5% 36 000                  3%

Divatte 370 104               4 4 000                     1% 28 000                  8% 16 000                  4%

Tenu amont 738 808               2 2 000                     0% 14 000                  2% 8 000                     1%













Nombre % en m3 %
Administration 21 15% 426 536       4%
Agriculture 8 6% 144 061       1%
Énergie 5 4% 627 053       6%
Grande distribution 8 6% 131 985       1%
Inconnu 1 1% 10 019          0%
Industrie 65 48% 8 951 824    82%
Loisir / sport 3 2% 56 737          1%
Médical 9 7% 238 949       2%
Port 1 1% 40 096          0%
Tourisme (Camping, complexe hôtelier) 13 10% 212 613       2%
Transport 2 1% 74 705          1%
TOTAL 136 100% 10 914 578 100%

2021
Abonnés VolumeTypologie gros consommateur



























USAGES 2030 2050

Démographie

Tourisme

AEP - consommation Maintien de la consommation domestique et non domestique
Diminution de 15% de la consommation actuelle domestique et non 
domestique

AEP - Prélèvement

Industrie - Prélèvements et rejets

Agriculture

Le scénario tendanciel s’entend avec les changements actuellement amorcés 
et notamment l’optimisation de l’utilisation de l’eau.

CULTURE
SAU : Diminution de 1% vis-à-vis de 2020
Passage en céréales des cultures fourragères libérées

ABREUVEMENT : 
Cheptels hors bovins : prolongement de la tendance 2010-2020.
Cheptels bovins – vaches allaitantes : -22%.
Cheptels bovins – vache laitière : -15%.
Cheptels bovins – autres : prolongement de la tendance 2010-2020 du 
recensement agricole.
Cheptels – autres : prolongement de la tendance 2010-2020 du recensement 
agricole
Consommation et répartition mensuelle identique par tête.

PRELEVEMENT : 
Période hivernale : augmentation (poursuite de la tendance actuellement 
observée).
Période estivale : stabilisation.

Le scénario tendanciel s’entend avec les changements actuellement amorcés 
et notamment l’optimisation de l’utilisation de l’eau.

CULTURE
SAU : Diminution de 2% vis-à-vis de 2020
Passage en céréales des cultures fourragères libérées

ABREUVEMENT : 
Poursuite des tendances observées pour le scénario tendanciel à horizon 2030.
Les valeurs de consommations en eau sont recalculées en fonction de 
l’évolution du nombre de jours de stress thermique (>25°C) à horizon 2050 
selon la bibliographie trouvée.

PRELEVEMENT : 
Période hivernale : stabilisation vis-à-vis de 2030
Période estivale : stabilisation vis-à-vis de 2030

Absence d’évolution de la répartition géographique du tourisme, l’analyse se faisant à l’échelle des EPCI (déplacement vers le rétrolittoral au sein de la même 
EPCI).
Stabilisation du nombre de nuitées en période estivale (juillet & aout). Augmentation du nombre de nuitées d’avril à juin et de septembre à octobre.

Département 44 : données AURAN
Département 49 et 56 : modèle INSEE OMPHALE (2017)

Stabilité des points de prélèvement.
Rendements de réseau à l’objectif national.

Compte tenu de la dynamique positive du secteur industriel d’un côté, et du développement de la réutilisation des eaux usées/eaux pluviales ainsi que des 
marges de manœuvre existantes pour optimiser les consommations d’eau des industriels de taille modeste de l’autre côté : proposition de maintien des 
volumes prélevés dans la ressource et des consommations sur le réseau AEP



USAGES 2030 2050

Démographie

Tourisme

AEP - consommation Diminution de 10% de la consommation domestique et non domestique
Diminution de 20% de la consommation actuelle domestique et non 
domestique

AEP - Prélèvement

Industrie - Prélèvements et rejets

Agriculture

Ce scénario s’entend avec les changements actuellement amorcés et 
notamment l’optimisation de l’utilisation de l’eau.

CULTURE
SAU : Diminution de 1% vis-à-vis de 2020
Passage en céréales des cultures fourragères libérées

ABREUVEMENT : 
Cheptels hors bovins : prolongement de la tendance 2010-2020.
Cheptels bovins – vaches allaitantes : -22%.
Cheptels bovins – vache laitière : -15%.
Cheptels bovins – autres : prolongement de la tendance 2010-2020 du 
recensement agricole.
Cheptels – autres : prolongement de la tendance 2010-2020 du recensement 
agricole
Consommation et répartition mensuelle identique par tête.

PRELEVEMENT : 
Période hivernale : augmentation (poursuite de la tendance actuellement 
observée).
Période estivale : stabilisation.

Ce scénario s’entend avec une rupture forte des pratiques agricoles et des 
comportements des consommateurs qui permettent une évolution importante 
de l’agriculture

CULTURE
SAU : Diminution de 2% vis-à-vis de 2020
Part de maïs ensilage diminuée à 15% des cultures fourragères.
Attribution des surfaces libérées selon la répartition suivante :
- 50% en agroécologie-agroforesterie (préconisation du GIEC Pays de la Loire)
- 50% réparties au prorata des assolements constatés en 2020 ;

ABREUVEMENT : 
Poursuite des tendances observées pour le scénario tendanciel à horizon 2030.
Les valeurs de consommations en eau sont recalculées en fonction de 
l’évolution du nombre de jours de stress thermique (>25°C) à horizon 2050 
selon la bibliographie trouvée.
Taux de chargement diminué à 1,2 UGB/ha

PRELEVEMENT : 
Période hivernale : stabilisation vis-à-vis de 2030
Période estivale : diminution de 15%

Département 44 : données AURAN
Département 49 et 56 : modèle INSEE OMPHALE (2017)

Absence d’évolution de la répartition géographique du tourisme, l’analyse se faisant à l’échelle des EPCI (déplacement vers le rétrolittoral au sein de la même 
EPCI).
Stabilisation du nombre de nuitées en période estivale (juillet & aout). Augmentation du nombre de nuitées d’avril à juin et de septembre à octobre.

Stabilité des points de prélèvement.
Rendements de réseau à l’objectif national.
Compte tenu de la dynamique positive du secteur industriel d’un côté, et du développement de la réutilisation des eaux usées/eaux pluviales ainsi que des 
marges de manœuvre existantes pour optimiser les consommations d’eau des industriels de taille modeste de l’autre côté : proposition de maintien des 
volumes prélevés dans la ressource et des consommations sur le réseau AEP


